
 

LES NOUVEAUX TARIFS DE PEAGE 

 

Suite à la décision de la Commission Intergouvernementale du Tunnel du Mont Blanc 

intervenue le 21 décembre 2023, nous vous informons qu’à compter du 1er janvier 2024 les 

tarifs de péage actuellement en vigueur, pour les véhicules légers et les poids lourds, 

seront soumis à une augmentation de 5,10 %, correspond au taux moyen d’inflation cumulé 

dans les deux Pays entre le 1er septembre 2022 et le 31 août 2023.  

 

Nous vous communiquons ci-dessous les nouveaux tarifs qui seront en vigueur à partir du 

1er janvier 2024 à 00 h 01 : 

 Abonnement (2) forfait (3)  Abonnement (2) forfait (3)

10 passages 20 passages 1 mois 10 passages 20 passages 1 mois

 COTE ITALIE  COTE FRANCE

 

  

 

Les abonnements donnent droit à 10 ou 20 passages pour une période de 24 mois consécutifs en plus du mois de validation.

L'abonnement forfait donne droit à 50 passages pour une période de 30 jours consécutifs en plus du jour de validation. 

Cartes de crédit acceptées : CB (Visa, Eurocard, Mastercard, American Express) - DKV - SHELL - EUROTRAFIC - GR - ROUTEX - UTA - RESSA

416,30 - 409,80 -

1 106,00 - 1 087,90 -

Transport exceptionnel "A" (frigorifiques)  

Transport exceptionnel "B"

Pour les classes 1, 2 e 5, le retour est valable jusqu'à 24 h du septième jour suivant celui d'émission.

Pour les classes 3 e 4, le retour est valable jusqu'à 24 h du quinzième jour suivant celui d'émission.

3
EURO : 5-6

4
EURO : 5-6

classe D
EURO : 5-6

classe E
EURO : 5-6

199,70 310,80

401,30 630,40 394,80 620,10
Véhicule à trois essieux ou plus dont la hauteur 

totale est supérieure à 3 m

Véhicule à deux essieux dont la hauteur totale est 

supérieure à 3 m
196,50 305,70

315,00 -

CLASSE TYPE DE VEHICULE  Course

simple

 Aller- 

retour (1)

 Course

simple

 Aller- 

retour (1)

228,70 320,20 - 71,60 90,00 225,00

240,20 54,10 67,50 168,80 236,30

2

Véhicule ou ensemble de véhicules dont la 

hauteur totale est supérieure à 2 m et inférieure 

ou égale à 3 m

72,80 91,50

1

Véhicule ou ensemble de véhicules dont la 

hauteur, au droit de l'essieu avant, est inférieure à 

1,30 m et la hauteur totale est inférieure ou égale 

à 2 m

55,00 68,60 171,60

274,50

35,80 45,00 112,40114,30 160,00 157,40

270,00

 Aller- 

retour (1)

 Course

simple

 Aller- 

retour (1)

5 Moto, moto avec side-car, moto avec remorque 36,40 45,70

 TARIFS AU 1er JANVIER 2024

 (TVA 20% ou IVA 22% incluse)

CLASSE  TYPE DE VEHICULE

  COTE ITALIE   IVA 22%  incluse  COTE FRANCE     TVA 20%  incluse

 Course

simple

 

2023 

Décembre 

316 


